
72 	 . 	Affaires extérie ares 

LE PARLEMENT ET LES AFFAIRES EXTERIEURES 
Le discours du trône 	 - 

LE DISCOURS DU TRÔNE, qui a marqué l'ouverture de la deuxième session 
de la vingt et unième législature du Canada, le 16 février, renfermait les 
passages suivants relatifs aux affaires extérieures: 

. . . . Sur le plan international, le pays continue d'appuyer sans réserve la 
Charte des Nations Unies. Une délégation canadienne assiste présentement 
une session du Conseil économique et social, auquel le Canada a été élu au 
cours de la dernière session -de l'Assemblée générale. 

La conférence qui réunissait récemment à Ceylan les ministres des Affaires 
étrangères des nations du Commonwealth a démontré qu'il existe chez ces 
nations, tant de l'Est que de l'Ouest, une communauté de pensée soutenue et 
importante, quant à la façon d'envisager les problèmes de l'heure en matière 
d'affaires étrangères. 

Les mesures que prévoit le Traité de l'Atlantique-Nord en vue de main- 
tenir la paix, ainsi que de rétablir et de conserver la prospérité, s'élaborent et 
s'appliquent aussi rapidement que les circonstances le permettent. L'entière 
collaboration de tous les signataires du traité démontre de façon encourageante 
leur volonté commune dé prévenir toute agression en conjuguant des forces 
actuelles et potentielles suffisantes pour en empêcher la réussite. 

. . . . Dans l'extension de nos forces de défense, nous songeons toujours U t  
assurer le meilleur emploi possible de nos ressources, à favoriser les recherches 
et les opérations expérimentales conjointes. et  à coordonner l'effort du Canada 
avec ceux des autres signataires du pacte atlantique. 

. . . . Des représentants du Canada continuent de prendre une part active la 
coordination, sur le plan international, des efforts destinés à améliorer les con-
ditions fondamentales du commerce mondial. Le Gouvernement met également 
en œuvre un programme dont l'objet est d'assurer de nouveaux débouchés à 
nos produits et de faciliter à nos clients d'outre-mer l'acquisition de devises 
canadiennes. Mes ministres vont poursuivre leurs efforts afin d'obtenir la di-
minution des entraves au commerce. On prépare actuellement, à cette fin, de 
nouveaux pourparlers qui auront lieu au cours de la présente année, sur le com-
merce multilatéral . . . . 


